
REGLEMENT INTERIEUR

CYCLOS MONTAIGU

1 : FONCTIONNEMENT

1. Les adhérents sont invités à la réunion générale, qui à lieu chaque année.

2. Ils  participent au renouvellement du conseil  d'administration de l'association conformément aux statuts de 
celle-ci.

3. Le  bureau  est  chargé,  en  autre  de  veiller  au  bon  fonctionnement  de  l'association,  de  définir  les  circuits 
hebdomadaires, de préparer la randonnée annuelle ainsi que l'assemblée générale.

2 : INSCRIPTIONS

1. Le  montant  de  l'inscription  (Carte  de  Membre  adhérent)  est  une  participation  aux  frais  financiers  de 
l'association et ne constitue en aucun cas une assurance quelconque.

2. Chaque adhérent doit disposer d'une licence couvrant la pratique de l'activité cycliste (FFCT, FFC , UFOLEP 
etc.)

3. Les membres d'honneur  ou sympathisants (Voir les statuts de l'association – article 3) sont dispensé de licence 
sportive sous conditions (Voir 3 Les sorties) 

4. Les inscriptions se font à l'occasion de l'assemblée générale, et en dehors auprès du président, du secrétaire ou 
du trésorier.

5. Il est conseillé à tous les adhérents de passer une visite médicale,

3 : LES SORTIES

1. Le lieu de départ et le N° de circuit seront précisés dans la circulaire remise, avec la carte de membre ainsi que 
l'ensemble des circuits, lors de l'assemblée générale.

2. Les départs se font de façon échelonné par groupe, 

3. Les personnes désirant participé au sortie et n'étant pas encore membre du club ou ne disposant pas de licence 
sportive, peuvent le faire au maximum pendant 3 sorties. Au delà, elles doivent s'acquitter du montant de 
l'adhésion au club qui réalisera la demande de licence auprès de la fédération à laquelle le club est affilié.

4. Les membres d'honneur ne peuvent participé à plus de 3 sorties annuelles avec le club au delà, il  leur est 
demandé de se procurer une licence sportive.

5. Les participants aux sorties hebdomadaires sont invités, au retour, à se retrouver au local de l'association.

6. Il ne sera pas prévu de circuit le jour de la randonnée organisée par les clubs auprès desquels l'association se 
sera engagée (Voir liste remise le jour de l'assemblée).

1/2

CYCLOS MONTAIGUCYCLOS MONTAIGU



7. Il est demandé à chaque adhérent de respecter le code de la route 

• La loi autorise les groupes d'entrainement cycliste à rouler à deux de front, mais lorsqu'une voiture veut 
les  doubler,  ou  bien  lorsqu'ils  arrivent  dans  des  lieux  dangereux  (Traversée  d'agglomération,  virage 
dangereux, etc...), ils doivent se rabattre sur la droite de la chaussée et rouler l'un derrière l'autre.

• Les diverses signalisations doivent être respectées, STOP, Feux de signalisations, priorités, et Rond-Point 
notamment.

• (Le décret n°2008-754 du 30 juillet 2008)  Pour renforcer la sécurité des cyclistes, le CISR a décidé de 
rendre obligatoire le port d’un gilet de sécurité, pour tout conducteur et passager d’un cycle circulant hors 
agglomération, de nuit ou de jour lorsque la visibilité est insuffisante (brouillard, pluie etc.). 

◦ Le décret prévoit l’obligation de disposer d’un gilet de sécurité à compter du 1er octobre 2008. Tout 
conducteur ou passager d’un cycle non-revêtu de ce gilet à compter de cette date sera passible d’une 
contravention de la deuxième classe d’un montant de 35 euros.

• Pour votre sécurité, le port du casque est obligatoire.

• Au cous des sorties, l'esprit d'équipe devra prévaloir sur l'esprit de compétition, un participant en difficulté 
ne doit jamais être abandonné.

• Il est demandé à chaque adhérent de porter, lors des sorties les couleurs du club.

4 : LES RANDONNEES

1. Chaque année, le club organise une randonnée. La date est fixée en accord avec les clubs voisins.

2. Pour organiser cette randonnée, il est demandé aux adhérents de l'amicale de se mettre à la disposition des 
organisateurs. 

3. Les adhérents ne participants pas à l'organisation de la randonnée et qui en outre participe à celle-ci devront 
s'acquitter du droit d'inscription.

4. Les inscriptions aux randonnées organisées par les clubs voisins se feront de manière individuelle, le règlement 
des droits d'inscriptions sera réalisé par l'un des membres du bureau.

• Il est demandé à chaque adhérent de respecter, les règles imposés par l'organisation de ces randonnées.
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019274295&dateTexte=&fastPos=1&fastReqId=134102763&oldAction=rechTexte

